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FICHE TECHNIQUE 
C’était une nuit de Noël 

 
 

- Spectacle de conte (contes et légendes adaptés de la tradition orale) sur le thème de 
Noël. Ce spectacle respecte le principe de la laïcité 

- Utilisation de marionnettes (la marionnette est toutefois mineure dans le spectacle pour 
laisser la part belle à l’Art du Conte) accordéon, ukulélé, petites percussions, appeaux  

- La conteuse intervient seule (pas de technicien) 
- Public : spectacle pour enfants à partir de 3 ans 
- Jauge maximum : 

. séances familiales : une cinquantaine  d’enfants + les adultes, soit au total 
  80 personnes maxi 
. séances scolaires/centres de loisirs : 60 enfants + les adultes encadrants. 
  Si les enfants de petite section sont nombreux, une jauge moindre est  
  préférable. 

- Espace scénique : Prévoir un espace scénique minimum de 3,50 m d’ouverture X 2,50 m 
de profondeur X 2,20 m de hauteur. Si l’espace est moindre, prévenir la conteuse. 

- Spectacle joué de préférence au sol (pas d’estrade ou estrade de faible hauteur)  
- Ce spectacle n’est pas adapté à une représentation en itinérant (balade contée) ou en 

extérieur. 
- Temps d’installation : 1 heure en moyenne + déchargement. La conteuse arrive au 

minimum 1h40 avant la séance (démontage : 30 minutes + rechargement) 
- Prévoir une place de stationnement à proximité pour le véhicule de la conteuse 
- Technique : sonorisation (micro et ampli portatif si nécessaires) et éclairages fournis par 

la conteuse dans les lieux non équipés.  
- Obscurité/semi obscurité souhaitée, mais non indispensable 
- Durée du spectacle : environ 40 minutes 
- Prévoir un endroit tranquille pour permettre à la conteuse de se mettre en tenue. WC à 

proximité. 
- Le goûter après spectacle : si l’organisateur offre un goûter au public après le spectacle, 

idéalement il l’organisera dans une salle différente de celle où s’est déroulée la 
représentation.  
Si ce n’est pas possible, le goûter sera installé à distance de l’espace scénique afin de 
permettre à la conteuse de protéger ses décors et instruments de musique (fragiles !) 
des petites mains curieuses et des « accidents » (boissons renversées, gâteaux écrasés). 
Merci pour votre compréhension. 

 


